
Compte-rendu de la réunion du Conseil d'Administration du 29 mai 2010

Le Conseil d'Administration de SOLIDARFLOP s'est réuni en son siège social, la Mairie de Saint 
Germain du Puy, le mardi 29 mai dernier.

Les membres ont d'abord pris acte que le nombre d'adhérents était, au jour de la réunion, de 112.

Maxime Camuzat a ensuite fait le point sur les évolutions de la situation depuis la dernière réunion 
du  26  janvier  2010.  Le  moins  que  l'on  puisse  dire,  c'est  qu'elle  bouge,  sur  le  plan  national 
notamment: 

-le vote par le département de Seine-Saint-Denis de son budget 2010 en déséquilibre;
-les recours déposés et gagnés auprès du Conseil d'État par les départements de Seine-Saint-
Denis  et  Saône-et-Loire  sur  la  question  des  fonds  de  compensation  de  la  « protection  de 
l'enfance »;
-d'autres recours annoncés ou engagés par plusieurs départements sur d'autres points;
-la création le 16 février dernier de l'association SOLIDARCH'TIT par des élus du Nord, et son 
action engagée contre l'État selon la même logique que SOLIDARFLOP;
-la montée en puissance du mécontentement, voire de la contestation de nombreuses Collectivités 
locales, notamment les départements, dont font état les médias comme dans les articles parus 
dans la  Gazette des communes intitulés « Les départements au bord de la crise de nerf » et 
« L'effet domino » à propos de l'explosion des dépenses sociales pour les Conseils généraux, celui 
du Monde intitulé « Les départements français sont-ils menacés de faillite ? », etc...

Le gouvernement, contraint d'en tenir compte, après avoir reçu les représentants de l'Association 
des Départements de France, a commandé à M. JAMET un rapport sur la situation financière des 
départements. Il est à noter que M. JAMET, dont la compétence n'est pas à mettre en doute, est 
Directeur Général  des Services du Conseil  Général  du Rhône,  que préside Michel MERCIER, 
actuel Ministre de l'aménagement du territoire et de l'espace rural...

Si Monsieur Jamet confirme dans ce rapport le constat partagé par tous les départements sur cette 
situation,  résultat  d'un  « effet  ciseau »  entre  l'augmentation  du  nombre  de  compétences 
obligatoires transférées par l'État et donc des dépenses, et la non-compensation de celles-ci, il ne 
propose rien sur le fond pour l'améliorer. Pire, il montre plutôt du doigt la nécessité « d'une maîtrise 
des  dépenses locales » et  la  généralisation  de « bonnes pratiques »,  au vu  de comparaisons 
effectuées en utilisant  des « moyennes nationales »,  ou des « strates »,  et  ce,  sans noter  les 
handicaps de certains départements, issus de données objectivement défavorables et/ou hérités 
de gestions antérieures. C'est le cas notamment du département du Cher. 

Il ne propose donc rien, si ce n'est quelques idées qui peuvent être intéressantes mais sans être à 
la hauteur des questions posées, voire simplement anecdotiques.






















